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Le label « Villes et Pays 
d’art et d’histoire »
Villes et Pays d’Art  
et d’Histoire Certification

UN ENGAGEMENT EN 
FAVEUR DE LA QUALITÉ 
ARCHITECTURALE ET 
PATRIMONIALE

Le label « Villes et Pays d’art et d’his-
toire » (VPAH) qualifie, depuis 1985, 
des territoires qui, conscients des 
enjeux que représente l’appropria-
tion de leur architecture et de leurs 
patrimoines par les habitants, s’en-
gagent dans une démarche active 
de connaissance, de conservation, 
de médiation et de soutien à la qua-
lité architecturale et du cadre de 
vie. Il est décerné par le ministère de 
la Culture.
Ce réseau compte 123 Villes d’art et 
d’histoire et 79 Pays d’art et d’histoire.
La mise en œuvre de ce label repose 
sur un partenariat entre l’État et les 
collectivités territoriales, formalisé 
par la signature d’une convention. 
Elle est mise en œuvre dans chaque 
territoire par un animateur de l’ar-
chitecture et du patrimoine qui, en 
lien avec les structures culturelles et 
touristiques, participe à l’accueil du 
public, sensibilise les habitants à leur 
environnement et anime un service 
éducatif.

COMMITMENT TO 
ARCHITECTURAL AND 
HERITAGE QUALITY

Awarded by the Ministry of Culture 
since 1985, Villes et Pays d’Art et 
d’Histoire (VPAH) certification desi-
gnates regions that are aware of the 
challenges for the local population 
to appropriate their architecture and 
heritage, that engage in a proactive 
approach to expertise, conservation, 
mediation and support for architectu-
ral quality and the living environment.
The network includes 123 Villes d’Art 
et d’Histoire, and 79 Pays d’Art et 
d’Histoire.
Certification relies on the partnership 
between the State and local authori-
ties, enacted by a signed agreement. 
Within each region in co-ordination 
with the cultural and tourist bodies, 
an architecture and heritage coor-
dinator implements the agreement, 
involves the public, educates local 
populations about their environ-
ment and manages an educational 
service.


